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Lettre datée du 28 mars 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une communication datée
du 27 mars 2001, que j’ai reçue du Secrétaire général de l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord.

Je vous serais obligé de bien vouloir le porter à l’attention des membres du
Conseil de sécurité.

(Signé) Kofi A. Annan
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Annexe
Lettre datée du 27 mars 2001, adressée au Secrétaire général
par le Secrétaire général de l’Organisation
du Traité de l’Atlantique Nord

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, conformément à la résolution 1088
(1996) du Conseil de sécurité, le rapport mensuel sur les opérations de la Force de
stabilisation (SFOR), dont je vous serais obligé de bien vouloir communiquer le
texte au Conseil de sécurité.

(Signé) George Robertson
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Pièce jointe

Rapport mensuel présenté au Conseil de sécurité
sur les opérations de la Force de stabilisation

1. Au cours de la période considérée (1er-28 février 2001), un peu plus de 21 000
soldats étaient déployés en Bosnie-Herzégovine et en Croatie, les contingents étant
fournis par les alliés de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et par
15 pays ne faisant pas partie de l’OTAN. Les soldats de la Force de stabilisation
(SFOR) ont poursuivi leurs opérations de reconnaissance et de surveillance au
moyen de patrouilles terrestres et aériennes. Ils ont également conduit des opéra-
tions dans les domaines suivants : sécurité de la zone, surveillance de la frontière
avec la République fédérale de Yougoslavie, surveillance des forces armées des en-
tités, inspections de sites d’entreposage d’armes, aide aux organisations internatio-
nales présentes sur le théâtre et collecte d’armes et de munitions dans le cadre de
l’opération Harvest.

2. À la demande du Bureau du Haut Représentant, la SFOR a commencé, à partir
du 5 février, à aider la police locale et le Groupe international de police (GIP) à
créer un climat de sécurité dans la banlieue de Sarajevo appelée Dobrinja, près de
l’aéroport de Sarajevo, pour aider l’arbitre international nommé pour régler les
questions concernant l’emplacement de la Ligne de démarcation interentités. Ce
processus d’arbitrage ayant force obligatoire, qui concerne les demandes qu’ont pré-
sentées quelque 650 familles bosniennes en vue de reprendre possession de leurs an-
ciennes maisons actuellement occupées essentiellement par des Serbes de Bosnie,
devrait s’achever début avril.

Esprit de coopération des parties et respect de l’Accord

3. La situation sur le théâtre est demeurée calme et stable pendant toute la pé-
riode considérée, les entités appliquant dans une large mesure les dispositions mili-
taires de l’Accord de paix.

4. Au cours de la période considérée, les soldats de la SFOR ont inspecté
141 sites d’entreposage d’armes et huit usines de munitions du Gouvernement.

5. Les soldats de la SFOR ont contrôlé 349 mouvements et activités
d’entraînement : 104 du côté des Serbes de Bosnie; 85 du côté bosnien; 23 du côté
des Croates de Bosnie; et 137 pour la Fédération.

6. Au cours de la période considérée, les équipes de déminage des forces armées
des entités ont exécuté au total 53 opérations de déminage.

Coopération avec les organisations internationales

7. Compte tenu des moyens dont elle dispose et conformément à son mandat, la
SFOR continue à aider les organisations internationales présentes sur le théâtre, à
savoir la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, le GIP, le Bureau du
Haut Représentant, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie,
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés.

8. La SFOR continue d’aider le Bureau du Haut Représentant à mettre en place
des institutions communes en Bosnie-Herzégovine.
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9. La SFOR procède à la vérification de la réduction de 15 % des forces armées
des entités; les résultats de cette vérification devraient être prêts à la fin mars. En
outre, la SFOR appuiera un vaste programme d’inspection des sites d’entreposage
d’armes pour vérifier les stocks de matériel des forces armées des entités qui sont
limités par l’article IV de l’Accord de paix de Dayton (chars, véhicules armés de
transport de troupes, pièces d’artillerie, hélicoptères et avions de combat). Les di-
rectives concernant l’entraînement de la SFOR et des forces armées des entités se-
ront publiées et distribuées aux divisions multinationales d’ici à la fin mars, ce qui
permettra à ces dernières de mettre sur pied des exercices et un entraînement com-
muns avec les forces armées des entités.

Perspectives

10. La situation générale en Bosnie-Herzégovine demeure calme et stable.


